
Chèr(es) conscrit(es) 
 

Le grand jour arrive … Afin de pouvoir fêter dignement notre décade, nous vous convions à 

participer à la Fête des Classes qui aura lieu le samedi 7 Septembre 2024.  

 

Déroulement de la journée :  

   16H00 : Rassemblement des conscrits / photos + Distribution des cocardes 

   17H00 : Défilé avec char et déguisements, amené par la Fanfare de Villers 

   18H00 : Vin d’Honneur  

   20H00 : Repas des Classes servi par le traiteur Grisard, suivi de la soirée des classes. 

 

Repas :  

     Adultes     Enfants -10ans  

 Terrine de volailles pistachée         Assiette de charcuterie  
     Ses pousses de salade                         Emincé de poulet  
 Pièce de bœuf rôtie       Gratin dauphinois 
 Tagliatelles de légumes et gratin dauphinois       Fromage blanc 
                       Trou normand     Gâteau des classes                          
Fromage blanc ou fromage sec 
        Gâteau des classes / Café 
 

L’association des Classes en 4 a décidé de prendre en charge les cocardes de tous les 

conscrits ainsi qu’une bouteille de rouge et une bouteille de blanc pour 6 personnes lors du 

repas. 

 

 

Afin de faciliter au mieux l’organisation de cette journée, merci de bien vouloir vous inscrire 

avant le 22 juillet 2024 auprès de :  

- La mairie de JARNOSSE  

- Marlène VILLENEUVE villeneuve.marlene@orange.fr  

A l’aide du bulletin réponse ci-contre.  

Règlement obligatoire à l’inscription par chèque, en espèces avec l’appoint ou par virement 

bancaire. 

 

mailto:villeneuve.marlene@orange.fr


BULLETIN REPONSE 

 

NOM :  ...................................................  PRENOM :  ........................................  

 

 Nombre de conscrit(es) adultes : ………………  X 30 € = …………… € 

 Nombre d’invités adultes : …………………………..X 30 € = …………. € 

 Nombre de conscrit(es) de -10 ans : …………….X 13 € = …………… € 

 Nombre d’invités enfants – 10 ans : …………… X 13 € = ………..… € 

             Total : ……….…. € 

 

 Règlement par chèque    (ordre : Association des classes en 4) 

 Règlement en espèce   Règlement par virement  

 

Inscription à rendre avant le 22 juillet 2024 

 Participera uniquement au défilé   

 

 MERCI 

   


